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Direction de l’instruction publique et de la culture 

Office des services centralisés 

Section des subsides de formation 

Case postale 72 

2720 Tramelan 

+41 31 636 16 70 

subsides.tramelan@be.ch 

www.be.ch/bkd  

Frais maximaux reconnus donnant droit à une 
bourse 

Frais maximaux reconnus donnant droit à une bourse Données en CHF 

1. Forfait pour l’entretien (budget de la famille et budget personnel des personnes en 

formation gérant un ménage individuel) Taille du ménage par année 

 

1 personne (le forfait est réduit de CH 2'838.-- lorsque la personne en formation habite 

en colocation, dans une institution ou en internat) 

12 072.-- 

2 personnes 18 468.-- 

3 personnes 22 452.-- 

4 personnes 25 836.-- 

5 personnes 29 220.-- 

6 personnes 31 668.-- 

7 personnes 34 116.-- 

Par personne supplémentaire   2 448.-- 

2. Frais de logement  (budget de la famille) Taille du ménage par année  

1 personne (2 pièces) 13 536.-- 

2 personnes (3 pièces) 16 260.-- 

3 personnes (3 pièces) 16 260.-- 

4 personnes (4 pièces) 19 932.-- 

5 personnes et plus (5 pièces) 25 260.-- 

3. Supplément d’intégration (budget de la famille)   2 400.-- 

Par personne en formation et par année  

4. Frais de formation (budget personnel) Degré de formation par année  
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Cycle secondaire II   2 000.-- 

Degré tertiaire   3 000.-- 

5. Frais de repas pris à l’extérieur (budget personnel)  

Tarif par repas        10.-- 

6. Frais de logement (budget personnel  des personnes en formation gérant un mé-

nage individuel) Taille du ménage par année 

 

1 personne (1 pièce) 10 009.-- 

2 personnes (2 pièces) 13 536.-- 

3 personnes (3 pièces) 16 260.-- 

4 personnes (4 pièces) 19 932.-- 

5 personnes et plus (5 pièces) 25 260.-- 

7. Frais médicaux de base (budget de la famille et budget personnel) par année  

Adultes (à partir de 26 ans)   5 400.-- 

Jeunes adultes (19 à 25 ans)   4 600.-- 

Enfants (0 à18 ans)   1 400.-- 

8. Franchise sur les revenus (budget de la famille)  

Par famille et par année   6 000.-- 

9. Franchise sur la fortune (budget de la famille)  

Franchise sur la fortune imposable pour les personnes exerçant une activité 

lucrative indépendante 

30 000.-- 

10. Franchise sur les revenus provenant d’une activité lucrative (budget 

personnel) 

 

Pour les étudiants et étudiantes du degré tertiaire par année   6 000.-- 

 


